
 
 

  

  

 

Information sur votre support de placement 

              Agrica Epargne Actions Responsables 

 

 

 

 

 

Nous vous invitons à consulter le Document d’informations Clés (DIC) de votre fonds Agrica Epargne 

Actions Responsables qui est disponible sur le site internet www.agricaepargne.com 

 

 

 

Vous êtes porteur de parts du fonds AGRICA EPARGNE ACTIONS RESPONSABLES et nous vous remercions 

de la confiance que vous nous témoignez. 

Nous vous informons que la Société de Gestion a décidé de procéder à des modifications de la documentation 

règlementaire de votre fonds. Cela intervient suite aux modifications opérés sur le fonds maître comme 

décrites ci-dessous : 

 

En effet, dans le cadre de la labellisation ISR du fonds maître, des évolutions structurantes vont être mises en œuvre 

afin de rendre notre approche extra-financière plus robuste et plus lisible. Ces évolutions concernent tant les critères 

extra- financiers appliqués à la gestion du fonds que ses engagements ESG, et se traduisent notamment par : 

 

 Un renforcement des exclusions normatives, consistant à exclure les émetteurs ne respectant pas les grands 

standards internationaux (droits humains, droit du travail, environnement, lutte contre la corruption), et 

garantissant ainsi une meilleure maîtrise des risques ESG. 

 L'adoption d'une approche "Best-in-Universe", fondée sur la sélection des émetteurs les plus performants sur les 

critères ESG. 

 Un engagement en faveur de la transition climatique en intégrant l’analyse et le suivi des plans de transition des 

émetteurs, afin d’évaluer leur capacité à aligner leurs activités et leurs trajectoires de réduction d'émissions avec 

les objectifs climatiques de long terme. 

 

En parallèle, la nouvelle documentation règlementaire du fonds précise l'univers d'investissement en matière de 

taille de capitalisation, sans conséquences sur la composition du fonds qui restera exclusivement investi sur des 

grandes valeurs. 

 

Ces opérations, qui entreront en vigueur le 06 janvier 2026, n’ont aucun impact sur le profil de risque, le rendement 

ou les frais d'AGRICA EPARGNE ACTIONS RESPONSABLES. 

 

Les équipes de gestion et ISR se tiennent à votre disposition pour répondre à toute question relative aux évolutions du 

fonds. 
 
 

 
 

Le document est rédigé par AGRICA EPARGNE, Société de Gestion de Portefeuille agréée par l’AMF sous le n° GP 04005 - SAS au capital de 3 000 000 d ’ euros. 

Siège social : 21 rue de la Bienfaisance - 75008 Paris – RCS Paris 449 912 369. 

 
Les informations contenues dans ce document sont le reflet de l’opinion de la société de gestion et sont fondées, à la date d’édition du document, sur des sources réputées fiables. Du fait de leur simplification, les informations données dans ce 

document sont inévitablement partielles ou incomplètes et ne peuvent dès lors avoir une valeur contractuelle. 

 

Cette publication ne peut être reproduite, en totalité ou en partie, sans notre autorisation. AGRICA EPARGNE décline toute responsabilité en cas de pertes directes ou indirectes causées par l’utilisation des informations fournies dans ce 

document. 

http://www.agricaepargne.com/


 

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous le détail des modifications apportées aux stratégies extra-financières 

et d'investissement. 
 


